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TAUX DES DROITS MINIERS ET DÉTERMINATION DU PROFIT MINIER

Les droits miniers sont déterminés en fonction d'un profit minier à partir d'un ensemble d'articles prévus à
la Loi concernant les droits sur les mines. Le tableau ci-joint présente les diverses composantes
permettant de déterminer le profit minier. Ce profit est imposé à un taux fixe de 12 %, et ce, depuis la
réforme de 1994 .

Le profit minier tient compte de la notion d'entité corporative, c'est-à-dire en considérant l'ensemble des
opérations d'une société plutôt que mine par mine. Étant donné que la compe nsation obtenue par l'État
ne doit pas dépasser la valeur du minerai à la tête du puits, on doit exclu re de l'assiette fiscale le profit
minier attr ibuable aux activités de traitement, d'où la déductibilité d'une allocation pour traitement.

--
ÉQUATION DEFINITIONS

Valeur brute de la production annuelle Valeur des substances minérales provenant de
l'exploitation minière, établie selon l'une de trois
méthodes :

- prix du marché;
- méthode comptable utilisée aux états

financiers;
- montant réellement reçu en contrepartie

de l'al iénation des substances minérales.
Ne comp rend pas un gain ou une perte résultant
d'une opération de couverture ou de nature
spéculative. .---

Moins
Dépenses admiss ibles (coûts de production, frais Dépens es qui se rapportent directement à
d'admi nistration) l'exploitation minière pour réalise r la valeur brute

de la production annuelle.
Moins ._ --_...-

Allocation pour amortissement Déduction faculta tive de 100 % du coût des biens
miniers .

Allocation pour exploration, mise en valeur et Déduction facultative de 100 % du coût des fra is
aménagement minier d'exploration , de mise en valeur et

d'amé nagement minier.
- Sont exclus des frais admissibles : le coût

d'une propriété minière, les dépenses
générales et administratives reliées aux
travaux, les frais de jalonnement.

... Sont déduits des frais admissibles : les
dépenses renoncées en vertu du régime
québécois des actions accréditives, ainsi
que l'aide gouvernementale reçue ou à
recevo ir, dont le crédit d'impôt relatif aux
ressources .

Allocation additionnelle pour exploration . Déducti on égale à 50 % du coût des travaux
d'exploration et de forage carottier souter rain
réalisés hors du site minier (limite : 50 % du profit
annuel) .

Allocation pour traitement Déduction variant de 8 % à 30 % du coût des actifs
utilisés dans le traitement, selon le type de
substance exploitée et le type d'activité de
traitement (limite : 65 % du profit annuel).

Allocation supplémentaire pour amortissement Déduction annuelle pouvant atteindre 50 M$,
jusqu'à concurrence d'un montant cumula tif de 550
M$, à l'égard du coût d'investissement se
rapportant à une usine de traitement.

Allocation additionnelle pour une mine nordique Déduction annuelle (sur une période de dix ans)
égale au moindre des montants suivants:

... profit annuel;
- 166 2/3 du coût des actifs utilisés dans le

traitement du minerai provenant de la mine

-- - - - -_._ - - --- - -. 0---
nordique. _ _ _ o·

Profit min ier (ou) perte min ière Si profit , droits pay§ble~.=_ 12 % x profit
Si perte, versement d'un crédit de droits =au
moindre de :

- perte;
- travaux admissibles d'explorat ion, de mise

en valeur et d'aménagement minier. . -~-
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